
 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

   olitique préventive en 

matière d’alcool et de 

drogues 

 CCT n° 100
 
 

Instituut voor de autoCar en de auto

Institut pour l’autoCar et l’auto
 

 

 

olitique préventive en 

matière d’alcool et de 

drogues dans l’entreprise

100 

ar en de autoBus  v.z.w. 

ar et l’autoBus  a.s.b.l. 

olitique préventive en 

matière d’alcool et de 

l’entreprise 



P O L I T I Q U E  P R E V E N T I V E  A L C O O L  E T  D R O G U E S  | 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Politique préventive en matière d’alcool et 

de drogues dans l’entreprise  
 

 

 

DM/--/DM/JUR/2009.05/160 
 

ICB – Institut pour l’autoCar et l’autoBus a.s.b.l 
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� 02/245 90 53 
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L’ICB aspire à la fiabilité de l’information publiée et rédige ses brochures avec le plus grand soin. 

Néanmoins, l’ICB ne peut pas être tenu responsable ni de l’actualité, ni de la véracité, ni de l’exhaustivité 

ou de la qualité du contenu. Cette brochure est une source d’information générale et concerne en aucun 

cas la situation d’une personne physique ou morale et de ce fait ne remplace pas un avis professionnel.  

Rien de cette brochure peut être reproduit, stocké ou distribué sous quelle forme que ce soit ou de telle 

manière, électronique, mécanique ou à l’aide de photocopies, sans l’autorisation écrite et préalable de 

l’ICB.  
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INTRODUCTION 

Le Conseil national du Travail a conclu le 01/04/2009 une CCT concernant la mise en œuvre d’une 

politique préventive en matière d’alcool et de drogues dans l’entreprise. Afin de prévenir et/ou de 

remédier aux dysfonctionnements sur le lieu de travail, à la suite de la consommation d’alcool et de 

drogues, une politique préventive en matière d’alcool et de drogues doit intégralement faire partie de la 

politique de bien-être générale de l’entreprise.  

Cette obligation est réglementée par divers textes légaux: 
 

���� Loi instituant les règlements de travail du 08/04/1965 – M.B 05/05/1965 

���� Loi relative aux contrats de travail du 03/07/1978 – M.B 30/08/1978 

���� Loi relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail du 04/08/1996 – M.B 

18/09/1996 

���� A.R  relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail du 

27/03/1998 – M.B 31/03/1998 

���� A.R rendant obligatoire la CCT n°100 du 01/04/2009, conclue au sein du Conseil national du 

Travail, concernant la mise en œuvre d’une politique préventive en matière d’alcool et de 

drogues dans l’entreprise– M.B 13/07/2009 

���� Loi contenant diverses dispositions du 06/05/2009 – M.B 19/05/2009 

 

La politique doit être menée en plusieurs phases. Afin de remplir au mieux cette obligation, un fil 

conducteur avec divers conseils et modèles est proposé. 
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PHASE 1 – DECLARATION OBLIGATOIRE

L’employeur doit obligatoirement élaborer

de départ et les objectifs de la politique préventive 

l’entreprise.  

1. INTENTION 

La déclaration ne réalise pas la politique en détail mais en contient les 

de souligner le fait que la déclaration peut contenir une réglementation mais que 

mise en œuvre postérieure de celle

Compte tenu des besoins divergents de 

politique sont proposées ci-après.  

 

 

 

 

 

 

 

Les questions suivantes peuvent aider à faire 

���� Où se situe la frontière entre l’utilisation privative d’alcool et de drogues et l’utilisation sur le 

lieu de travail?  

���� Quel rôle joue la sécurité au sein de l’entreprise

respectées?  

���� De quelle manière veut-on réagir envers des cas problématiques

préventifs? Une tolérance zéro est

���� Quelle assistance peut être offerte

���� Des règles et procédures détaillées sont

responsabilité individuelle?

INTENTION

1. no rules

2. rules + no tests

3. rules + tests

4. rules + tests + zero tolerance
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DECLARATION OBLIGATOIRE 

doit obligatoirement élaborer par écrit une déclaration de politique déterminant les points 

ifs de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues à mener au sein d

ne réalise pas la politique en détail mais en contient les lignes directrices

de souligner le fait que la déclaration peut contenir une réglementation mais que la réalisation et l

celle-ci restent entièrement facultatives.  

Compte tenu des besoins divergents de diverses entreprises, quatre modèles de déclaration de 

 

aider à faire un choix parmi ces modèles: 

Où se situe la frontière entre l’utilisation privative d’alcool et de drogues et l’utilisation sur le 

Quel rôle joue la sécurité au sein de l’entreprise? Quelles mesures de sécurité doivent être 

on réagir envers des cas problématiques? Veut-on faire usage de tests 

Une tolérance zéro est-elle adéquate? 

Quelle assistance peut être offerte?  

Des règles et procédures détaillées sont-elles nécessaires? Ou est-il suffisant de faire appel à la 

? 

PARTICIPATION INFORMATION

2. rules + no tests

3. rules + tests

4. rules + tests + zero tolerance
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une déclaration de politique déterminant les points 

à mener au sein de 

 

 

 

lignes directrices. Il est important 

la réalisation et la 

quatre modèles de déclaration de 

Où se situe la frontière entre l’utilisation privative d’alcool et de drogues et l’utilisation sur le 

Quelles mesures de sécurité doivent être 

on faire usage de tests 

nt de faire appel à la 

INFORMATION
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2.1 MODÈLE 1 - DÉCLARATION DE POLITIQUE SANS REALISATION POSTERIEURE 

 

MODÈLE DE DÉCLARATION DE POLITIQUE PREVENTIVE EN MATIERE D’ALCOOL  ET DE DROGUES DANS 

L’ENTREPRISE  

Article 1 
La mise en œuvre d'une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de 
leur travail est un élément intégré de la politique générale de l’entreprise. Une politique préventive en 
matière d'alcool et de drogues en fait partie. En effet, la consommation d'alcool ou de drogues liée au 
travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être des 
travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact négatif sur la 
productivité et la qualité du travail et détériorer l'image de marque de l’entreprise.  
 
Article 2 
En ce qui concerne la politique préventive en matière de consommation d'alcool et de drogues liée au 
travail, l’entreprise veut faire appel au bon sens et au comportement responsable de tous ses 
collaborateurs, afin qu'ils se comportent de manière raisonnable en ce qui concerne la consommation 
d'alcool, afin d'éviter que cette consommation entraîne des situations problématiques. L’entreprise est 
d'avis que, dans l'état actuel de la situation et des relations mutuelles, il n'y a pas lieu d'élaborer des 
règles et prescriptions détaillées. Nous estimons que les accords existants concernant le fonctionnement 
des collaborateurs et des dirigeants offrent des possibilités suffisantes pour intervenir de manière 
adéquate, pour autant que cela s'avère nécessaire.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P O L I T I Q U E  P R E V E N T I V E  A L C O O L  E T  D R O G U E S   

P H A S E  1 / D E C L A R A T I O N | 8 

 

 

2.2 MODÈLE 2 - DÉCLARATION DE POLITIQUE AVEC REALISATION SANS TESTS 

MODÈLE  DE DÉCLARATION DE POLITIQUE DE POLITIQUE PREVENTIVE EN MATIERE D’ALCOOL  ET DE 

DROGUES DANS L’ENTREPRISE 

 

Article 1 
La mise en œuvre d'une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de 
leur travail est un élément intégré de la politique générale de l’entreprise. Une politique préventive en 
matière d'alcool et de drogues en fait partie. En effet, la consommation d'alcool ou de drogues liée au 
travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être des 
travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact négatif sur la 
productivité et la qualité du travail et détériorer l'image de marque de l’entreprise.  
 
Article 2 

Le point de départ pour l'élaboration de la politique préventive en matière d'alcool et de drogues est de 

prévenir collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d'alcool ou de drogues et 

d'y remédier, pour tous les travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen 

des objectifs et actions suivants : 

§1 conscientiser la problématique au sein de l’entreprise ;  

§2 éviter la consommation préalable au travail ou pendant celui-ci, qui pourrait entraîner un 

dysfonctionnement. Ceci sera réalisé en rédigeant des règles qui concernent : 

- la disponibilité d'alcool au travail ; 

- le fait d'apporter de l'alcool et des drogues ; 

- la consommation d'alcool et de drogues liée au travail ;  

§3 prévoir les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d'un dysfonctionnement au 

travail dû à une éventuelle consommation d'alcool ou de drogues ou en cas de constatation d'une 

transgression de ces règles et prévoir des sanctions appropriés dans le règlement de travail ; 

§4 motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l'égard de la consommation d'alcool et de 

drogues ; 

§5prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques ; 

§6 déterminer la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation d'une 

incapacité de travailler d'un travailleur, en ce qui concerne le transport de l'intéressé chez lui, son 

accompagnement et le règlement des dépenses.  
 

Article 3 

L’entreprise est d'avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des 

travailleurs. On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, qu'il 

ou elle collabore à la réalisation de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra l'information, 

la formation et les moyens qui lui sont nécessaires pour être à la hauteur de ces tâches et responsabilités.  
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2.3 MODÈLE 3 - DÉCLARATION DE POLITIQUE AVEC REALISATION AVEC TESTS 

MODÈLE  DE DÉCLARATION DE POLITIQUE DE POLITIQUE PREVENTIVE EN MATIERE D’ALCOOL  ET DE 

DROGUES DANS L’ENTREPRISE 

 

Article 1 
La mise en œuvre d'une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de 
leur travail est un élément intégré de la politique générale de l’entreprise. Une politique préventive en 
matière d'alcool et de drogues en fait partie. En effet, la consommation d'alcool ou de drogues liée au 
travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être des 
travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact négatif sur la 
productivité et la qualité du travail et détériorer l'image de marque de l’entreprise.  
 
Article 2 
Le point de départ pour l'élaboration de la politique préventive en matière d'alcool et de drogues est de 
prévenir collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d'alcool ou de drogues et 
d'y remédier, pour tous les travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen 
des objectifs et actions suivants : 
§1 conscientiser la problématique au sein de l’entreprise ;  
§2 éviter la consommation préalable au travail ou pendant celui-ci, qui pourrait entraîner un 
dysfonctionnement. Ceci sera réalisé en rédigeant des règles qui concernent : 
- la disponibilité d'alcool au travail ; 
- le fait d'apporter de l'alcool et des drogues ; 
- la consommation d'alcool et de drogues liée au travail ;  
§3 prévoir les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d'un dysfonctionnement au 
travail dû à une éventuelle consommation d'alcool ou de drogues ou en cas de constatation d'une 
transgression de ces règles et prévoir des sanctions appropriés dans le règlement de travail ; 
§4 motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l'égard de la consommation d'alcool et de 
drogues ; 
§5prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques ; 
§6 déterminer la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation 
d'une incapacité de travailler d'un travailleur, en ce qui concerne le transport de l'intéressé chez lui, son 
accompagnement et le règlement des dépenses;  
§7 permettre l'application de tests de dépistage d'alcool ou de drogues en déterminant les conditions 

limitatives, les procédures et la méthode de travail pour ce faire.  

 

Article 3 
L’entreprise est d'avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des 

travailleurs. On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, 

qu'il ou elle collabore à la réalisation de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra 

l'information, la formation et les moyens qui lui sont nécessaires pour être à la hauteur de ces tâches et 

responsabilités. 
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2.4 MODÈLE 4 - DÉCLARATION DE POLITIQUE AVEC REALISATION AVEC TESTS ET TOLERANCE 
ZERO 

MODÈLE DE DÉCLARATION DE POLITIQUE DE POLITIQUE PREVENTIVE EN MATIERE D’ALCOOL  ET DE 

DROGUES DANS L’ENTREPRISE 

 

Article 1 
La mise en œuvre d'une politique visant à promouvoir le bien-être des travailleurs lors de l'exécution de 
leur travail est un élément intégré de la politique générale de l’entreprise. Une politique préventive en 
matière d'alcool et de drogues en fait partie. En effet, la consommation d'alcool ou de drogues liée au 
travail est l'un des facteurs qui peuvent influencer négativement la sécurité, la santé et le bien-être des 
travailleurs et de leur entourage. En outre, cela peut également avoir un impact négatif sur la 
productivité et la qualité du travail et détériorer l'image de marque de l’entreprise.  
 
Article 2 
Le point de départ pour l'élaboration de la politique préventive en matière d'alcool et de drogues est de 
prévenir collectivement le dysfonctionnement au travail dû à la consommation d'alcool ou de drogues et 
d'y remédier, pour tous les travailleurs et les autres personnes présentes sur le lieu de travail, au moyen 
des objectifs et actions suivants : 
§1 conscientiser la problématique au sein de l’entreprise ;  
§2 interdire la consommation d'alcool ou de drogues pendant le travail et éviter que les collaborateurs se 

présentent au travail sous l'influence d'alcool ou de drogues. Cette interdiction est dictée pars la nature 

de l'activité de l'entreprise et les risques spécifiques que comporte, de ce fait, la consommation d'alcool 

ou de drogues pour la sécurité de tous ;  

§3 prévoir les procédures qui doivent être suivies en cas de constatation d'un dysfonctionnement au 
travail dû à une éventuelle consommation d'alcool ou de drogues ou en cas de constatation d'une 
transgression de ces règles et prévoir des sanctions appropriés dans le règlement de travail ; 
§4 motiver à, et réaliser, un changement de comportement à l'égard de la consommation d'alcool et de 
drogues ; 
§5prévoir un accueil et un accompagnement adéquats des consommateurs problématiques ; 
§6 déterminer la méthode de travail et la procédure qui doivent être suivies en cas de constatation 
d'une incapacité de travailler d'un travailleur, en ce qui concerne le transport de l'intéressé chez lui, son 
accompagnement et le règlement des dépenses;  
§7 permettre l'application de tests de dépistage d'alcool ou de drogues en déterminant les conditions 
limitatives, les procédures et la méthode de travail pour ce faire.  

 

Article 3 
L’entreprise est d'avis que la mise en œuvre est une responsabilité partagée de la direction et des 

travailleurs. On attend de chacun, dans les limites des tâches et responsabilités qui lui sont confiées, 

qu'il ou elle collabore à la réalisation de ces objectifs et actions. Par conséquent, chacun recevra 

l'information, la formation et les moyens qui lui sont nécessaires pour être à la hauteur de ces tâches et 

responsabilités. 
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3. PARTICIPATION 

  

La déclaration de politique doit être soumise à l’avis des intervenants ci-dessus afin d’éviter des 

conséquences négatives pour le déroulement pratique du travail: 

���� le conseil d’entreprise ET le comité pour la prévention et la protection au travail; 

���� à défaut, la délégation syndicale ; 

���� à défaut, les travailleurs. 

Dans les deux premiers cas, aucune procédure spécifique n’est imposée. Dans le dernier cas la 

participation directe doit se faire en mettant un registre à disposition des travailleurs. Celui-ci peut être 

panneau ou un autre moyen de communication approprié, tel que le courrier électronique. Les 

travailleurs peuvent inscrire leurs propositions, remarques ou avis. L'absence de réactions, dans un délai 

de quinze jours, équivaut à un accord avec la proposition de l'employeur. L’employeur doit analyser les 

réactions ainsi récoltées, y répondre en donnant les motifs et les communiquer au service pour la 

prévention et la protection au travail.  

Lorsqu’un accord est atteint le texte définitif de la déclaration de  politique est adopté.  

4. INFORMATION 

L’employeur est ensuite soumis à une obligation générale d’information où: 

���� tous les travailleurs reçoivent les informations, instructions et les formations nécessaires 

concernant les obligations et responsabilités contenues dans la déclaration afin qu’ils puissent 

collaborer à la politique de prévention; 

���� et ceci au moment de l'entrée en service et à chaque fois que cela est nécessaire pour la 

protection de la sécurité et de la santé.  

Une copie individuelle est remise et une autre copie est mise à disposition à un lieu facile d’accès.   

 

! La déclaration de politique adoptée doit, afin d’obtenir un caractère contraignant, être inséré dans le 

règlement de travail. L'employeur peut adapter le règlement de travail sans suivre la moindre 
procédure. 

présenter concerter consensus
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PHASE 2 – REALISATION FACULTATIVE  

La politique adoptée doit être ensuite concrètement réalisée dans un règlement. Cette réalisation est 

néanmoins facultative et uniquement souhaitable quand les circonstances particulières de l’entreprise le 

requièrent. Une entreprise où le risque d’abus d’alcool et de drogues est minime, n’est pas obligée de 

concrétiser sa politique en la matière.  

 

1. RÈGLEMENT 

1.1 RÈGLES & PROCÉDURES 

Selon les objectifs de la déclaration de politique, l’employeur peut intervenir dans plusieurs domaines 

lors de l’élaboration des règles : 

 
���� règles concernant la présence, la disponibilité, le fait d’apporter et la consommation liée au 

travail des alcools et drogues, tant durant les heures de service que sur le chemin du travail et 

au retour;  

���� règles concernant la constatation d’une transgression des règles sur la consommation d’alcool 

et de drogues et concernant la procédure à suivre et l’assistance à apporter dans le cas d’un 

comportement problématique;  

���� règles concernant l’accompagnement et le règlement des dépenses pour le transport vers son 

domicile d’un travailleur dans l’incapacité de travailler. 

1.2 TESTS 

L’employeur peut déterminer qu’il est important, afin de soutenir la réalisation de sa politique en 

matière d’alcool et de drogues, de soumettre ses travailleurs à des tests de dépistage. Les tests ne 

peuvent être appliqués que dans un but de prévention, afin de déterminer si un travailleur est en 

mesure ou non de remplir ses fonctions. Il est important de souligner que le travailleur doit toujours 

donner son consentement préalable. L’employeur peut faire soussigner une déclaration individuelle par 

chaque travailleur donnant son accord. Les résultats récoltés ne peuvent pas être traités comme 

données personnelles dans une base de données. 

 

Les conditions suivantes doivent être obligatoirement déterminées pour l’exécution des tests:  

 

���� la nature des tests (test d’haleine, test pour mesurer la réactivité…) avec comme limite que seuls 

des tests non biologiques (test sanguin ou test d’urine) non homologués peuvent être effectués 

qui donnent uniquement une indication;  

���� les moments où les tests peuvent être effectués;  

���� les groupes-cibles de travailleurs (travailleurs avec une fonction de sécurité); 

���� les personnes compétentes pour effectuer les tests;  
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���� les conséquences d’un résultat positif, avec pour limite qu’un résultat positif ne peut donner lieu 

qu’à une exclusion temporaire du lieu de travail ou l’attribution d’une autre fonction. Ne doit 

pas être oublié le caractère préventif de la politique qui n’a pas pour but immédiat de 

sanctionner;   

���� les possibilités de recours pour les travailleurs. 

 

2. PARTICIPATION 

La procédure participative est identique à la première phase.  

 

3. INFORMATION 

L’employeur est ensuite soumis à une obligation générale d’information où: 

���� tous les travailleurs reçoivent les informations nécessaires concernant les règles et procédures 

contenues dans la politique en matière d’alcool et de drogues afin qu’ils puissent collaborer à la 

politique de prévention; 

���� tous les travailleurs sont informés de la décision d’organiser des tests et de la réglementation y 

afférente.  

Une copie individuelle est remise et une autre copie est mise à disposition à un lieu facile d’accès. 

! Les règles et procédures adoptées doivent, afin d’obtenir un caractère contraignant, être insérées 

dans le règlement de travail. L'employeur doit obligatoirement, pour adapter le règlement de travail,  
suivre une procédure spécifique :  
 

���� au cas où un conseil d’entreprise existe:  

- changement du règlement de travail est porté à la connaissance des travailleurs au moyen 

d'affiches apposées à l'intérieur de l'entreprise en un endroit apparent et accessible ; 

- changement du règlement de travail est inscrit à l'ordre du jour du conseil d'entreprise, 

réuni au plus tôt quinze jours et au plus tard trente jours après le jour de l'affichage ; 

- a défaut d'accord au sein du conseil d'entreprise, le différend y relatif est porté à la 

connaissance du président de l’inspection des lois sociales, au plus tard quinze jours après le 

jour de la réunion. Celui-ci tente, dans un délai de trente jours, de concilier les points de vue 

divergents ; 

- s'il n'y parvient pas, le différend est porté devant la commission paritaire compétente dans 

les quinze jours. La commission paritaire fait une ultime tentative de conciliation ; 

- si elle n'y parvient pas, le différend est tranché par la commission paritaire. Sa décision n'est 

valable que lorsqu'elle a recueilli 75 % au moins des suffrages exprimés par chacune des 

parties. La décision de la commission paritaire est notifiée par le secrétaire dans les huit 

jours de son prononcé au conseil d'entreprise. 
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���� au cas où un conseil d’entreprise n’existe pas: 

- changement du règlement de travail est porté à la connaissance des travailleurs au moyen 

d'affiches apposées à l'intérieur de l'entreprise en un endroit apparent et accessible ;   

-  pendant un délai de quinze jours commençant le jour de l'affichage, l'employeur tient à la 

disposition des travailleurs un registre où ceux-ci peuvent consigner leurs observations soit 

individuellement, soit à l'intervention d'une délégation du personnel, soit à l'intervention de 

la délégation syndicale ; 

- le registre est adressé à l’inspection des lois sociales ; 

- si le registre ne contient aucune observation, la modification au règlement existant entre en 

vigueur le quinzième jour suivant celui de l'affichage ; 

- si le registre contient des observations, l’inspection tente de concilier les points de vue 

divergents dans un délai de trente jours. S'il y parvient, le règlement entre en vigueur le 

huitième jour suivant celui de la conciliation ; 

- s'il n'y parvient pas, le différend est tranché par la commission paritaire qui fait une ultime 

tentative de conciliation. Sa décision n'est valable que lorsqu'elle a recueilli 75 %  au moins 

des suffrages exprimés par chacune des parties.  La décision de la commission paritaire est 

notifiée par le secrétaire dans les huit jours de son prononcé à l'employeur. 

 

Le règlement de travail modifié entre en vigueur quinze jours après la date de la décision, à moins 

qu'une autre date n'ait été fixée pour l'entrée en vigueur. 

 

Le règlement et les modifications au règlement doivent être signés par l'employeur, et 

le cas échéant par au moins deux membres du conseil d'entreprise qui représentent les travailleurs. 
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PHASE 3 – MISE EN OEUVRE FACULTATIVE  

Après la réalisation concrète de la déclaration dans un règlement, la prochaine étape consiste en 

l’implémentation de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues.  

 

Chaque acteur à sa propre tâche se déroulant de manière complémentaire entre eux: 

 

���� Dirigeants: 

- s’assurer que les travailleurs comprennent et mettent en œuvre dans la pratique les 

informations reçues concernant la politique préventive en matière d’alcool et de drogues de 

l’entreprise; 

- veiller au respect des instructions données concernant la disponibilité et l’usage d’alcool et 

de drogues sur le lieu de travail;  

- constater les accidents et incidents dus à un dysfonctionnement sur le lieu de travail suite à 

la consommation d’alcool ou de drogues et prendre les mesures imposées selon la politique 

de l’entreprise;  

- demander à temps l’avis des services pour la prévention et la protection au travail. 

 

���� Travailleurs: 

- respecter les règles déterminées dans la politique en matière d’alcool et de drogues; 

- avertir immédiatement l’employeur et le service interne pour la prévention et la protection 

au travail de chaque situation qui peut entrainer un danger grave et immédiat pour la 

sécurité et la santé.   

 

���� Conseillers en prévention: 

- fournir des informations au travailleur sur les différentes possibilités d'assistance interne, au 

sein de l’entreprise, ou d’assistance externe, auprès du médecin traitant ou des services ou 

institutions spécialisés;  

- prendre lui-même contact avec un intervenant externe s'il juge que le travailleur n'est pas 

en état de s'y adresser par lui-même. Il ne peut le faire que si le travailleur y consent; 

- aider, après le traitement,  à la réintégration dans l'entreprise.  
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PHASE 4 – EVALUATION 

L’employeur doit élaborer une déclaration de politique et adapter le règlement de travail au plus tard 

avant le 01/04/2010.  

L'employeur évalue ensuite régulièrement, en concertation avec les membres de la ligne hiérarchique et 

les services de prévention et de protection, la politique préventive en matière d'alcool et de drogues qui 

est mise en œuvre. L'employeur adapte, compte tenu de circonstances changeantes, nécessitant une 

adaptation, ou compte tenu d’éventuels accidents ou incidents survenus au sein de l’entreprise, sa 

politique préventive en matière d'alcool et de drogue, selon les mêmes procédures participatives suivies 

lors de l’élaboration de la politique initiale.  

 

 

 

 

 

 

*        *        * 
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